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LA ZAC DU MAS LOMBARD:
UN PARC « HABITE » DANS LA VILLE DE NIMES



RAPPEL: LE MAS LOMBARD, UN SECTEUR A FORTS ENJEUX
POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’EST NIMOIS

OPERATION DU MAS LOMBARD

ZONES D’HABITAT

ZONES D’ACTIVITES 
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES
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B) Le Risque Inondations



UN PROJET AU CŒUR DU  DEVELOPPEMENT URBAIN  DE NIMES, SOUMIS A l’INFLUENCE DES CADEREAUX
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Étude de sûreté de fonctionnement des Ouvrages Hydrauliques
(Bassin de l’Aérodrome et ouvrages du PPCI) 

Bureaux d’études Cemagref et I.S.L



Synthèse de l’ Étude de sûreté de fonctionnement 
des Ouvrages Hydrauliques

(Bassin de l’Aérodrome et ouvrages du PPCI) 

. Première étude de ce type menée en France

. Intervention d’experts en ouvrages hydrauliques, barrages,   
hydrologie, génie civil, sûreté de fonctionnement industrielle.

. Analyse des probabilités de défaillances prenant en compte
- 3 horizons 2004, 2010, 2030
- 4 occurrences de pluie : 10, 50, 100 et 1000 ans
- 13 ouvrages (barrages-bassins, fossés du PPCI, collecteurs…)
- Une dizaine de scénarios de défaillance (technologique, défaut entretien…)
soit plusieurs milliers de combinaisons

. La probabilité de défaillance des ouvrages et en particulier un sinistre du 
bassin de l’aérodrome est inférieure à 10-6 : niveau de sûreté requis pour les 
grands barrages, les bâtiments et ouvrages de génie civil, les installations 
industrielles.



Planche 10 : hyétogrammes de la pluie du 3 Octobre 1988
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Hyétogramme reconstitué au Mas de Ponge

Hyétogramme mesuré sur le site de la  DDE

Étude Hydraulique     (Bureau d’études S.I.E.E)
Pluie de référence pour un évènement exceptionnel:    Orage du 3 Octobre 1988 



( Accord Préfectoral du 31 Mai 2005 ) 



C) Le projet de Parc Habité



LA  NOUVELLE LIAISON VERS LE NORD

UNE GEOMETRIE DES VOIES PLUS SOUPLE

UN NOUVEAU GIRATOIRE A IMPLANTER

SUR LA  RUE MAX CHABAUD

LE PROJET PROPOSE: 
-UNE QUARTIER DE 1000 LOGEMENTS POUR UN NOUVEAU PAYSAGE

-- UNE GEOMETRIE ADOUCIE POUR LES VOIES PRINCIPALES DE DESSERTE
-UNE NOUVELLE LIAISON VERS LE FUTUR QUARTIER DE L’AERODROME



UN PARTI D’AMENAGEMENT TIRANT PARTI DE LA CONTRAINTE HYDRAULIQUE
UN TRAITEMENT PAYSAGER DES ZONES INONDABLES ET DU PARCOURS DE L’EAU



PROGRAMME: REPARTITION DES SURFACES
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LE PAYSAGE COMME « MATRICE » DU NOUVEAU QUARTIER:
- DES AMENAGEMENTS PAYSAGERS DE QUALITE INTREGRANT L’OUVRAGE HYDRAULIQUE
- DES VOIES DE DESSERTE OMBRAGEES ET REGROUPANT LES STATIONNEMENTS PUBLICS

- UN RESEAU DE DEPLACEMENTS DOUX DISTRIBUANT L’ENSEMBLE DU SITE



LE « PARC » COMME FONDEMENT AU NOUVEAU QUARTIER:
-DES PLANTATIONS ET LE VEGETAL POUR QUALIFIER L’ENSEMBLE DES ESPACES

- UN AXE PRICIPAL DE DISTRIBUTION TRAITE COMME UNE AVENUE « VERTE »



DES LIMITES DE LOTS « NOYEES » DANS  LE PAYSAGE

DES ESPACES DE DETENTE

DES SOCLES INTEGRES DANS LE 
NOUVEAU RELIEF DU SITE

DES CHEMINEMENTS PIETONS PUBLICS QUI TRAVERSENT LE PARC « HABITE »



DES PARCOURS DE DECOUVERTE ET DE RENCONTRE AU CŒUR DU PARC



DES UNITES DE LOGEMETS DEFINIES COMME DES ELEMENTS DE COMPOSITION DU « PARC »
DES BATIMENTS REGROUPES SUR UN SOCLE COMMUN : LE « PLOT »

UNE GEOMETRIE DES BATIMENTS ORCHESTREE AUTOUR DU CŒUR D’ILOT 
LA PRISE EN COMPTE DES PERSPECTIVES ET DES ECHAPPEES VISUELLES DEPUIS LES LOGEMENTS



« L’ ILOT PAYSAGER»: UNE DECLINAISON CONTEMPORAINE DU « MAS »
REGROUPEMENT DES LOGEMENTS COLLECTIFS EN 9 ILOTS INTREGRES DANS LE PARC
REPARTITION, PAR ILOT, EN 3 UNITES DE 35 LOGEMENTS ( R+3,5 NIVEAUX DE MOYENNE)



LE « PARC » SE POURSUIT EN CŒUR D’ILOT



UN HABITAT GROUPE INTERMEDIAIRE ET EXPERIMENTAL:
-UNE REPONSE A LA DENSITE POUR UN HABITAT INDIVIDUEL DE QUALITE: LE « HAMEAU »URBAIN
-- LA PRIORITE AUX DEPLACEMENTS DOUX ET AUX ESPACES COLLECTIFS DE VIE: LA « VENELLE »





UN PROJET DIVISIBLE EN 3 PHASES:
- PHASE 1: 600 LOGEMENTS, LE CENTRE COMMERCIAL,1/4 DES COMMERCES ET BUREAUX,  LES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

-PHASE 2: 300 LOGEMENTS, LES PARCELLES INDIVIDUELLES, L’ECOLE, LES EQUIPEMENTS SPORTIFS, LE PARC
-PHASE 3: LES MAISONS DE VILLE,  LES BUREAUX ET SERVICES



D)   PLANNING 

Début 2008  :       Création de la ZAC et Consultation d’Aménageurs

2008 – 2009 :        Révision du PLU, Réalisation de ZAC, 
Etudes Opérationnelles

2009 – 2010 :  Travaux d’Aménagement


